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Modification de la date de liquidation des adjudications d’OLO à T+2 à partir du 6 octobre
2014

A partir du 6 octobre 2014, à la suite de l’entrée en vigueur de la « European Central Securities
Depository Regulation  (CSDR) », toutes les transactions effectuées sur le marché secondaire seront
liquidées en T+2, deux jours ouvrables TARGET après la date de la transaction, au lieu de T+3 comme
c’est le cas actuellement.

Tenant compte de ce changement et après avoir pris l’avis de nos primary dealers, l’Agence de la dette
belge a décidé  de modifier également la date de liquidation des adjudications d’OLO pour la faire passer à
T+2 à partir du 6 octobre 2014.
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